
Waltenschwil, 01.02.2019 

Reprise de véhicules hors d’usage 

Généralités: 
Parmi les catégories de véhicules vélos électriques, motos/scooters, voitures, camions et 
remorques, la présente fiche d’information se concentre sur les voitures et les camions. 

Nous distinguons pour l’essentiel trois types de véhicules:  
les véhicules dotés d’un moteur à combustion (essence, diesel, gaz), les véhicules hybrides 
(association d’un moteur électrique et d’un moteur à combustion classique) et les véhicules 
purement électriques. 
Notre entreprise est spécialisée dans les véhicules dotés d’un moteur à combustion. 

Condition de reprise des véhicules dotés d’un moteur à combustion: 
Les véhicules peuvent être repris gratuitement si les conditions suivantes sont remplies: 
• Présentation des papiers du véhicule annulés par le service des automobiles
• Vidange totale préalable (véhicule dépourvu de matières consommables et de

lubrifiants tels que carburant, huiles, liquide de frein, liquide de refroidissement,
liquide de lave-glace, etc.)

• Démontage préalable des pneus
• Absence de matières étrangères au véhicule (déchets, etc.)
• Si un réservoir à gaz est intégré, celui-ci doit être manifestement vide et sans pression

(déclaration au moment de la remise)

Si un véhicule ne remplit pas les critères susmentionnés, des frais et des taxes seront facturés en 
conséquence. 

Particularités: 
Pour la reprise de véhicules hybrides ou électriques (voitures), veuillez vous adresser à notre 
personnel commercial. 
Pour les vélos électriques, veillez à démonter les éléments de la batterie au préalable et à les 
transmettre séparément (risque d’explosion et d’incendie). Si ces règles ne sont pas respectées et 
qu’un incident survient, des frais et des taxes seront facturés en conséquence. Pour toute question, 
veuillez vous adresser à notre personnel commercial. 

Déclaration de non-responsabilité concernant le matériel de transport utilisé par le client: 
Le Wiederkehr Recycling décline toute responsabilité quant aux dommages subis par le matériel 
de transport utilisé par le client tel que les véhicules tracteurs, les semi-remorques et les 
remorques. Pour le reste, les CG s’appliquent. 


